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Vers l’exercice judicieux du pouvoir 
discrétionnaire en matière de suspension 

F red Luciani1 

D i rection de la re c h e rche, Service correctionnel du Canada 

Les changements de fond récents, les progrès accomplis dans 
les méthodes d’évaluation du risque et un élarg i s s e m e n t 

déterminé des programmes offerts ont exercé une grande 
influence sur la nature de la surveillance des délinquants mis 
en liberté sous condition. Le Service correctionnel du Canada 
a pendant longtemps souscrit au principe de la « mesure de 
détention la moins restrictive possible », tout en tenant compte 
de la nécessité d’assurer la sécurité du public. L’adoption en 
1992 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition (LSCMLC) a donné l’encouragement 
législatif et stratégique nécessaire pour améliorer l’efficacité 
des mesures de contrôle et de détention des délinquants. 

Le Service a également introduit un certain nombre 
de mesures objectives basées sur des re c h e rc h e s 

empiriques d’évaluation du risque destinées à éclaire r 
le processus décisionnel à des points critiques du 
plan correctionnel. On utilise régulièrement des 
i n s t ruments actuariels pour pro d u i re des indices de 
la récidive2 et du potentiel de réinsertion sociale,3 

c o n n a î t re l’état du risque et des besoins et tracer 
un profil des pro g r a m m e s .4 Enfin, les pro g r a m m e s 
é l a rgis off e r t s5 tant en établissement que dans la 
collectivité aident à mieux préparer les délinquants 
en vue de leur retour dans la société et constituent 
souvent des solutions de rechange utiles à la 
suspension ou à la révocation de la mise en liberté 
sous condition. Malgré un débat public enflammé 
et des attaques basées sur des mobiles politiques, la 
réinsertion sociale en toute sécurité des délinquants 
d e m e u re un pivot de la politique du Service, et 
l’utilisation judicieuse de la suspension de la mise 
en liberté sous condition est indispensable pour 
a t t e i n d re cet objectif. 

Pouvoir de suspendre la mise en liberté 
sous condition 

La Commission nationale des libérations condition
nelles conserve le droit exclusif de révoquer la mise 
en liberté sous condition tandis que le pouvoir de 
s u s p e n d re celle-ci, prévu par l’article 135 de la 
LSCMLC, est délégué à certains employés du Service 
c o r rectionnel du Canada (SCC) qui travaillent dans 
les 118 bureaux de libération conditionnelle sectoriels 
ou de district et centres correctionnels communau
t a i res. La Loi prévoit trois critères juridiques généraux 
de suspension : en cas d’inobservation d’une 
condition de la mise en liberté, pour empêcher 
l’inobservation d’une condition de la mise en liberté 

ou pour protéger la société. En outre, les pratiques 
relatives à la mise en liberté sous condition sont 
régies par un assortiment de règlements, de 
d i rectives et d’instructions permanentes, appuyés 
par des applications électroniques et appliqués au 
moyen d’un système de vérifications, d’enquêtes, 
d’évaluations de programmes et de mesure s 
d’assurance de la qualité sur place. L’ i n t roduction de 
m e s u res actuarielles d’évaluation du risque vise à 
p ro m o u v o i r l’uniformité dans les décisions, tandis 
que les impératifs juridiques découlant de la C h a r t e 
des droits encouragent l’équité. Néanmoins, le 
p rocessus menant à la décision de suspendre la mise 
en liberté sous condition ou encore d’annuler ou de 
re t i rer une suspension de la mise en liberté comporte 
une bonne dose de pouvoir discrétionnaire. 

L’ e x e rcice d’un pouvoir local sur les décisions de 
suspension est indispensable à la gestion et au con
trôle des délinquants. Il permet l’arrestation immédiate 
du délinquant et, à la discrétion de la personne 
responsable, sa détention pendant une période 
maximale de trente jours durant laquelle le bure a u 
sectoriel conserve le pouvoir d’annuler la suspension. 

E n v i ron 50 %6 des suspensions résultent d’une 
condamnation au criminel, d’une accusation ou du 
fait que le délinquant s’est soustrait à l’autorité du 
b u reau sectoriel, circonstances qui ne permettent 
g u è re l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire. D a n s 
les autres cas, qui comportent, par exemple, une 
violation de conditions ou de directives spéciales, un 
défaut de respecter le calendrier des contacts avec 
les responsables et une non-conformité avec le plan 
c o r rectionnel, la personne responsable jouit de 
beaucoup plus de pouvoir discrétionnaire. Il est 
alors plus probable qu’on envisage l’application 
des mesures les moins restrictives possibles et que 
l’utilisation efficace d’outils d’évaluation et de 
solutions de rechange contribue à la réinsertion 
sociale en toute sécurité. 

Réinsertion sociale en toute sécurité et 
suspension 

La réduction des suspensions pour favoriser la 
réinsertion sociale peut être une arme à d e u x 
tranchants. Le simple fait d’exiger une réduction d e s 
suspensions ou des révocations ne garantit ni la 
réinsertion sociale en toute sécurité des délinquants 
ni l’utilisation de mesures opportunes pour atteindre 



les objectifs de la politique. Les org a n i s m e s 
c o r rectionnels qui misent surtout sur la politique 
pour réduire les taux de révocation ont obtenu un 
certain succès. Dans quelques cas, les résultats sont 
attribuables à une tolérance croissante à l’égard des 
infractions ou de l’inconduite des délinquants et à 
une baisse des normes de surveillance.7 Mais les 
o rganismes qui ont élaboré un cadre de décision 
pour appuyer les objectifs de réduction de la 
r é v o c a t i o n8 ont une bien meilleure chance de 
favoriser la réinsertion sociale en toute sécurité des 
délinquants. Reste à savoir comment on peut réduire 
le recours à la suspension sans compro m e t t re la 
sécurité publique. Il faut aussi s’interroger sur les 
c r i t è res qui sont à la base des pratiques efficaces et 
f ructueuses en matière de suspension. 

Suspension et évaluation du risque 

Une évaluation exacte et une utilisation efficace des 
p rogrammes favorisent la réinsertion sociale en 
toute sécurité tout en appuyant les délinquants sous 
surveillance. L’évaluation est exacte dans la mesure 
où elle est prédictive. Or, la re c h e rche a révélé qu’il 
était possible d’améliore r, et dans certains cas de 
m a n i è re significative, l’exactitude prédictive des 
décisions cliniques et correctionnelles au moyen 
d’outils actuariels.9 

Un grand nombre des outils actuariels que le SCC 
emploie et dont les bureaux sectoriels disposent ont 
p roduit des résultats favorables, qui sont c o m m u n i
qués à ces bureaux. L’Échelle d’information st a t i s t i q u e 
sur la récidive — Révisée 1 (ISR-R1), employée depuis 
le milieu des années 1980, a fait l’objet de nombre de 
v a l i d a t i o n s1 0 et demeure un indice utile du risque de 
récidive. De même l’exactitude prédictive des pro f i l s 
de risque et de besoins des délinquants a été confirmée 
par les chercheurs qui constatent systématiquement 
une relation linéaire entre le risque, les cotes de 
besoin et les taux de réincarc é r a t i o n .11 

L’indice du potentiel de réinsertion sociale intro d u i t 
récemment combine les résultats de trois échelles du 
risque qui, d’après des constatations préliminaire s ,1 2 

permettent de confirmer le potentiel de récidive. La 
re c h e rche de prédicteurs du risque pertinents est bien 
a v a n c é e ,1 3 tandis que les méthodes qui combinent 
les données provenant de sources multiples off re n t 
la possibilité d’améliorer l’exactitude.1 4 Ces systèmes 
d’information et d’autres qu’utilise actuellement le 
Service fournissent des données indispensables à 
l’élaboration d’un cadre de décision pour la suspension. 

Pour concevoir ce cadre de décision, il faut absolument 
concilier le risque que traduisent les méthodes 
objectives et le processus décisionnel comme tel. Il 
faut aussi déterminer l’éventail des solutions qui 
s ’ o ff rent au décideur local, compte tenu des formes 
caractéristiques d’inobservation des conditions de 

la libération conditionnelle. Cela ne signifie pas que la 
décision de suspendre la mise en liberté ou d’annuler 
une suspension peut être basée sur le résultat d’une 
échelle ou qu’elle devrait l’être, mais plutôt que les 
résultats actuariels, surtout ceux qui sont uniformes 
quels que soient les instruments utilisés, doivent 
é c l a i rer le jugement et appuyer et justifier la décision. 
Les lignes directives dérivées d’une analyse objective 
qui traduisent un consensus parmi les praticiens et 
qui sont appuyées par l’organisme corre c t i o n n e l 
constituent un moyen important d’améliorer et de 
garantir une pratique uniforme. Elles garantissent 
également au personnel sur le terrain l’appui de 
l ’ o rganisme, appui qui est important lorsqu’on 
e x e rce de vastes pouvoirs discrétionnaire s . 

Suspension et évaluation des programmes 

Les solutions de rechange à la suspension et à la 
révocation et celles qui permettent l’annulation à 
l’échelon local se sont multipliées au cours de la 
d e r n i è re décennie dans tous les bureaux de libération 
conditionnelle de district. Un grand nombre de 
b u reaux sectoriels ont désormais accès aux pro g r a m m e s 
de base du Service et aux maisons de transition 
privées ou aux installations du SCC qui off rent des 
possibilités de traitement précises. En outre, de 
n o m b reuses stratégies de surveillance traditionnelles 
continuent à servir de solutions de rechange à 
l ’ i n c a rcération. Certains bureaux sectoriels e x p l o re n t 
des initiatives de justice réparatrice,1 5 et la plupart 
ont accès à des unités de surveillance intensive. 

Les progrès accomplis dans le domaine des 
p rogrammes communautaires visent au moins 
deux objectifs : s’occuper des besoins criminogènes 
et exercer un contrôle plus serré au moyen d’une 
intervention structurée. Il s’agit dans les deux cas de 
stratégies de réduction du risque, à condition que les 
besoins en matière de programmes des délinquants et 
leur réceptivité à ces programmes soient claire m e n t 
cernés, que les délinquants et les programmes soient 
bien jumelés et que le potentiel de réduction du 
risque des programmes soit réalisé. Toutefois, les 
p rogrammes les mieux intentionnés peuvent 
succomber à une tentative d’« élargissement du filet » 
résultant d’une détermination erronée ou d’une 
s u restimation des besoins des délinquants et 
entraînant par voie de conséquence l’imposition 
d’un nombre excessif de programmes. Une évaluation 
récente des programmes d’intervention auprès des 
t o x i c o m a n e s1 6 semble indiquer que les pro g r è s 
manifestés après le traitement, comparés à l’état des 
participants avant celui-ci et mesurés au moyen de 
divers tests psychométriques, étaient marginaux 
en raison du niveau élevé de fonctionnement d’un 
grand nombre de délinquants dirigés vers les 
p rogrammes de traitement. Cela voudrait donc dire 
que certains programmes n’ont pas grand-chose à 53 
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o ff r i r, surtout aux délinquants ayant un niveau élevé 
de fonctionnement, tandis que d ’ a u t res ont un eff e t 
minime ou insuffisant sur le risque. D’une manière 
ou d’une autre, le simple fait de diriger des 
délinquants vers des programmes c o m m u n a u t a i re s 
n’est pas une garantie de réinsertion sociale en toute 
sécurité. Une utilisation plus judicieuse des méthodes 
existantes d’évaluation et d’aiguillage vers les 
p ro g r a m m e s1 7 et une compréhension améliorée des 
résultats de ceux-ci1 8 a i d e ront à combattre le 
gaspillage des re s s o u rces du Service et des 
délinquants. On contribue à la réinsertion sociale en 
toute sécurité des délinquants non seulement en 
veillant à ce que ceux qui présentent un risque et des 
besoins élevés soient dirigés vers les pro g r a m m e s 
requis, mais aussi en faisant en sorte que les 
délinquants à risque et à besoins moindres ne soient 
pas aiguillés vers un programme ineff i c a c e . 
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Le pouvoir de suspendre la mise en liberté sous 
condition est une lourde responsabilité qui exige de 
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des détenus. Le processus décisionnel comme tel et 
les résultats des décisions sont importants pour 
s a u v e g a rder l’intégrité du pouvoir discrétionnaire . 
L’objectif doit être non seulement de pre n d re des 
décisions discrétionnaires judicieuses en matière 
de suspension, mais aussi de les pre n d re 
« correctement ».1 9 Les bureaux de libération 
conditionnelle ont aisément accès à un volume 
considérable de données de base sur les délinquants, 
y compris des évaluations descriptives et des 
résultats actuariels et à une foule de pro g r a m m e s . 
Une manière efficace d’utiliser cette information 
pourrait consister à recueillir un consensus quant 
aux critères fondamentaux et aux règles de décision 
relatives aux suspensions. ■ 
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